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 COMMUNE DE VILLE SAINT JACQUES 

COMPTE RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 MAI 2020 

 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 15       Présents : 15    Votants : 15  

 

Date de la convocation :  

Le mardi 19 mai 2020 

 

L’an deux mil vingt, le 25 mai à 20h30,  

Le Conseil Municipal de VILLE SAINT JACQUES, régulièrement convoqué, s’est réuni à la 

salle polyvalente en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur DUCHATEAU Francis, 

Maire. 
 

Étaient présents :  

Messieurs : DUCHATEAU Francis, RIFAUT Pascal, LOUIS Éric, GOUBIN Patrick, 

LOUGUET Bernard, PERADON Philippe, MALDINEZ Alain, BIRAND Thierry 

Mesdames : PAJNIC Marie-Pierre, CRASSON Sybille, ZYLA Sophie, de VIGNERAL 

Elisabeth, CUCALON Noëla, GENTET Sandrine, LE TRON Marion 

 

Secrétaire : Monsieur LOUGUET Bernard 

 

Aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 et pendant la durée de l'état 

d'urgence sanitaire prévu à l'article L. 3131-12 du code de la santé publique déclaré dans les 

conditions de l'article 4 de la loi du 23 mars 2020, le maire, peut décider, pour assurer la tenue 

de la réunion de l'organe délibérant dans des conditions conformes aux règles sanitaires en 

vigueur, que celle-ci se déroule sans que le public ne soit autorisé à y assister.  

Vu l’article L.2121-18 du GCGT, à la demande du maire, le conseil municipal s’est tenu à huis 

clos. 

1°) Election du Maire, à bulletin secret : 

Candidat : un seul,   Francis DUCHATEAU 

Résultat du vote à bulletin secret :  

• DUCHATEAU Francis : 10 voix,  

• Vote blanc : 3 voix 

• PERADON Philippe : 1 voix,  

• ZYLA Sophie : 1 voix 
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Est élu Maire : Francis DUCHATEAU 

POUR DÉLIBÉRATIONS 

 

02-2020 : Création de postes d’adjoints 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à main levée, par 

11 voix POUR ;  

4 voix CONTRE et 

0 ABSTENTION, 

 

DÉCIDE la création de deux postes d’adjoints au maire, PRÉCISE que l’entrée en fonction 

de ces derniers interviendra dès leur élection~ 

 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

Il est précisé que le nombre d’adjoints peut évoluer en cours de mandat, ainsi que la nomination 

de conseillers délégués, si nécessaire. 

 2°) Election du Premier Adjoint (angle social etc..),  à bulletin secret : 

Candidats : 2    Sybille CRASSON et Patrick GOUBIN 

Résultat du vote, du premier tour :  

• GOUBIN Patrick : 7 voix,  

• CRASSON Sybille : 5 voix 

• PERADON Philippe : 2 voix,  

• PAJNIC Marie-Pierre : 1 voix 

Résultat du vote, du second tour :  

• GOUBIN Patrick : 9 voix,  

• CRASSON Sybille : 6 voix 

Est élu Premier Adjoint :  Patrick GOUBIN 

3°) Election du Second Adjoint (angle Urbanisme etc..), à bulletin secret : 

Candidat : 1  Pascal RIFAUT 

Résultat du vote :  

• RIFAUT Pascal : 10 voix,  

• Votes Blancs : 4 voix 

• PERADON Philippe : 1 voix,  

Est élu Second Adjoint : Pascal RIFAUT  
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  4°) Le Maire fait lecture de la Charte de l’Elu Local, en 7 points 

  

Le Maire propose un nouveau conseil municipal le 04 juin 2020 à 20h30 salle des fêtes. 

 

 

Fin de séance 22h00 


